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Mineurs
dans un paysage non miné
L

eurs images ont fait le tour du monde. Déjà, en 
1980, on les retrouvait à Montréal, sur les murs 
du Musée des beaux-arts. L’exposition Hier et 
après avait alors offert un de ces ensembles de 
quatre photographies, autant d’images 
quasi identiques d’un même chevalement de 
mines, présenté comme un monument de l’ère in­

dustrielle. En avril dernier, Bernd et Hilla Becher 
recevaient le prix annuel de la Erna et Victor Has- 
selblad Foundation, le «2004 Hasselblad Founda­
tion International Award in Photography», étant 
ainsi reconnus comme «les artistes les plus in­
fluents de l’époque actuelle».

Ce que les Becher documentent c’est un temps 
passé, celui d'un monde où l’énergie se trouvait au 
bout de la pelle, en creusant à partir de la surface 
et en poursuivant la veine charbonnière jusqu’à 
l’épuisement de la ressource, laissant dans le pay­
sages d’énormes montagnes de scories.

Ce temps toutefois ne serait plus: il est en effet 
devenu inacceptable que les mines dénaturent les 
paysages. De plus, à entendre les ténors de l’in­
dustrie minière, il serait encore loin, fort loin, ce temps où 
on pourrait entrevoir une pénurie des ressources.

Québec, terre d’espoir
Le Québec est une véritable «mine» pour les mines: «En 

Abitibi, raconte Renald Gauthier, directeur général de l’Asso­
ciation d’exploration minière du Québec, une région où Use 
fait de l’exploration depuis 75-80 ans, 92 % des forages l’ont été

entre 0 et 200 mètres seulement. Donc, au-delà de 200 mètres, 
ce territoire est presque atissi vierge qu’au moment où les pre­
miers prospecteurs sont arrivés dans les années 1920-30. Et 
même au niveau des 200premiers mètres, il y a encore des dé­

couvertes qui se font, dont tout récemment à 20 km 
seulement de Rouyn!» Et de décrire par la suite les 

Le immenses ressources que l’on soupçonne plus au
nord, partout où le relief précambrien explique les 
formations géologiques.

Québec est Une telle situation est en soi une bonne nouvel­
le. Mais il y a encore mieux: «Il faut prévoir et éva­
luer un projet d’exploitation dans une perspective à 

une véritable ^on8 terme, informe Bill Mercer, directeur de 
service chez Noranda et ancien président de la 
Prospectors and Developers Association of Cana- 

• da, ce que les compagnies minières ne faisaient pas
mine pour n y a 30 ans à peine. Maintenant, lorsque nous éta­

blissons un site minier, nous prévoyons les coûts de 
fermeture de la mine. C’est une question de dévelop­
pement durable.»

Ainsi, l’industrie s’est donné ses propres 
normes environnementales, le programme E3 

(pour «Excellence environnementale en exploration»), 
contrant ainsi des stratégies passées qui permettaient à un 
exploitant, une fois les profits encaissés, de laisser les sites 
dans un état lamentable. De telles pratiques étaient aussi 
devenues pour l’industrie minière une barrière au dévelop­
pement, donnant l’image d’un secteur socialement irres­
ponsable.

Aujourd’hui, s’il se trouve toujours des prospecteurs

les mines

pour dénoncer les politiques gouvernementales ainsi que 
les diverses réglementations que les explorateurs s’impo­
sent, en retour les représentants du milieu, du moins 
ceux de l’Association minière du Québec, informent avec 
enthousiasme que le Québec est un chef de file mondial 
en matière de protection et de restauration de l’environ­
nement

Responsabilité sociale
Un premier regard jeté sur l’industrie minière permet de 

croire que ce secteur a à tout le moins une attitude respon­
sable, qu'il s’agisse d’exploration, de recherche, de relations 
avec les citoyens, de mise en valeur des ressources ou de 
conservation des lieux.

Cela est tant mieux. Mais il ne faudrait pas oublier, par­
lant tant de ces ressources que d’énergie, qu’ailleurs le 
Québec prend toutefois du retard. Hydro-Québec en 
convient d’ailleurs, la société mettant en place un pro­
gramme visant à promouvoir l’efficacité énergétique alors 
que l’industrie du gaz met de l’avant les avantages de sa 
ressource.

Et tout cela s’impose car le Québec n’a pas le beau rôle en 
ce domaine: en effet, aurions-nous en tête les statistiques sur 
les émissions de gaz à effet de serre qu’il faudrait admettre 
que ce coin d’Amérique ne peut faire la leçon à personne, 
même pas à l’Amérique héritée de George W. Bush.

Souhaitons donc que ce qui se passe dans le secteur mi­
nier serve d’exemple à d’autres. Et ce, pour le profit de tous.

Normand Thériault
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planifier avec le bleu 
c'est plus efficace
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EFFICACITE I Gaz Métro offre des programmes d’efficacité énergétique accompagnés d’aides financières.
PERFORMANCE I Grâce à nos programmes d’efficacité, installez des appareils à haute efficacité énergétique pour une performance optimale.

/

RENTABILITE I Profitez de notre appui pour implanter des mesures d’efficacité, mieux gérer votre consommation d’énergie
et faire des économies appréciables.

1 800 567-1313 www.gazmetro.com/entreprise
GazMétro
la vie en bleu

http://www.gazmetro.com/entreprise
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ENVIRONNEMENT
Portrait de l'industrie minière au Québec

Le retour du balancier
L'industrie minière traverse régulièrement des cycles de dé­
clin, puis de croissance. La dernière décennie a été très diffi­
cile, mais le Québec se relève avec quelques égratignures et 
beaucoup d’espoir.

puis l annee 2000 grâce au finance 
ment des actions accréditives. Une 
position fort enviable que révélé une 
étude de l'Association canadienne 
des prospecteurs et des entrepre­

neurs publiée en 2008. Dix-sept de- 
couvertes ont été répertoriées au 
Québec, dont six pourraient entrer 
éventuellement en production.

«Le potentiel est énorme», assure

le president de l'Association de l'ex­
ploration minière du Quebec, lier­
re Bérubé. Malheureusement, de 
six à dix années peuvent s’écouler 
entre la découverte d'un gisement

et le début de la mise en exploita­
tion. *L’espoir, c'est que les compa­
gnies arrit'cnt à ouvrir une mine as­
sez rapidement pour profiter du iyde 
positif actuel», croit Richard lYxiHn.

JEAN-GUILLAUME
DUMONT

Après une décennie d'apnee, l'in­
dustrie minière respire enfin 
(au figuré, bien sûr). Partout dans 

le monde, la croissance significative 
des prix de plusieurs métaux stimu­
le l'extraction et l'exploration de mi­
néraux. Le Québec ne fait pas ex­
ception. Les mines d'ici dégagent à 
nouveau d'importants bénéfices et 
réinvestissent afin de renouveler 
leurs ressources. Ainsi, en 2004, la 
valeur de la production de minerais 
métalliques dépasserait les 2,3 mil­
liards de dollars et les dépenses 
d’exploration atteindraient les 
145 millions, selon Ressources na­
turelles Canada

La hausse du prix des métaux est 
l’un des facteurs déterminants de la 
relance de l’industrie minière. Ainsi 
le coût de plusieurs substances mi­
nérales comme le cuivre, l’alumi­
nium et l'acier sont en croissance, 
parfois même de 130 % dans le cas 
du nickel. Cette situation s’explique 
par la loi de l’offre et de la demande. 
D’une part la vigueur de l’économie 
chinoise a provoqué une augmenta­
tion de la consommation mondiale 
en ressources minérales. D’autre 
part, la fermeture de mines jugées 
peu rentables au début des années 
2000 a contribué à la diminution de 
la production. La conjonction de ces 
deux événements a gonflé la valeur 
marchande des métaux.

Le prix des métaux précieux 
comme l’or, l’argent et le platine a 
également augmenté à la suite de la 
dépréciation du dollar américain et 
des tensions géopolitiques. En 
maintenant sa valeur autour de 
400 SUS l’once, l’or a ainsi retrouvé 
son rôle de valeur refuge depuis 
l’enlisement du chaos irakien et la 
persistance de la menace terroriste.

Malheureusement, l'apprécia­
tion actuelle de la devise canadien­
ne joue contre l’industrie minière. 
La valeur d’un métal étant fixée en 
dollars américains, plus le huard 
est fort, moins la hausse de prix 
des métaux bénéficie aux produc­
teurs. Ainsi, pour les exploitants 
d’une mine au Canada, une varia­
tion de quelques cents du taux de 
change peut réduire de plusieurs 
dollars les profits générés sur 
chaque once vendue.

Déclin et relance
L’industrie minière ne représente 

aujourd’hui qu'une vingtaine de 
mines, soit une trentaine de moins 
que dans les années 1990. «Je suis 
inquiet pour le développement de l’ac­
tivité minière au Québec. Depuis 10 
ou 15 ans, on a peut-être coupé du 
tiers la main-d’œuvre. Il y a des 
mines qui s’épuisent et peu sont en 
voie de s’ouvrir dans un proche ave­
nir», souligne le professeur au dé­
partement de génie des mines, de 
la métallurgie et des métaux de 
l’Université Laval, Richard Poulin.

Ce secteur ne doit pas régresser 
davantage, au risque de compro­
mettre la relance. «C’est important 
de conserver une expertise au Québec.

, H y a une masse critique qu’il ne faut 
» pas perdre avant d’ouvrir de nouvelles 

mines», soutient M. Poulin.
Heureusement, avec la conjonc­

ture actuelle, les compagnies cana- 
> jdiennes ou québécoises de ce sec- 
' teur vont mieux. «Elles vont bien et

elles sont capables de tirer leur 
épingle du jeu sur la scène internatio­
nale», explique Richard Poulin. De 
phis, les principales substances ex­
ploitées au Québec — dont l'or, le 
fer, le cuivre, le zinc et le nickel — 
ont gagné beaucoup de valeur sur 
les marchés mondiaux. La hausse 
des prix des métaux a un impact im­
portant puisque, en 2003, l’extrac­
tion de ces minéraux métalliques 
représentait 63 % de la valeur de 
l’ensemble de la production minière 
de la province. «Ça augure bien», 
juge l'analyste à la direction de la po­
litique et de l’économie minérales 
du ministère des Ressources natu­
relles, Faune et Parcs (MRNFP), 
Sylvain Lacroix.

Le Québec joue ses atouts
Le pouvoir d’attraction d’un pays 

pour les compagnies minières dé­
pend de trois critères: le potentiel 
géologique, la stabilité politique et 
le régime réglementaire. Ces trois 
facteurs sont très favorables au Ca­
nada et en particulier au Québec. 
L’institut Fraser a d’ailleurs classé le 
Québec première région canadien­
ne et quatrième au monde où les 
conditions géologiques et régle­
mentaires sont les plus propices à 
l’investissement minier. Soucieux 
de maintenir et de développer le 
secteur minier, Québec a adopté 
plusieurs mesures pour attirer les 
investisseurs et les producteurs.

Ainsi, il a davantage bonifié les 
crédits d’impôt relatifs aux res­
sources et a amélioré le régime 
d’action accréditive. Ces actions 
spéciales «permettent de faciliter le 
financement des compagnies “ju­
niors” d’exploration en accordant 
une déduction fiscale aux investis­
seurs», explique Sylvain Lacroix, 
l’analyste du MRNFP Ce système 
est si performant que «beaucoup de 
pays, dont l’Australie, essaient de 
voir comment ils pourraient l’im­
planter chez eux», constate-t-il.

Les compagnies minières ac­
cueillent cependant moins favora­
blement l’assujettissement de leur 
industrie aux conventions de la 
Commission de la construction et à 
certaines lois environnementales. 
«Ce n’est pas qu’on refuse de se 
conformer à la législation mais à un 
moment donné, il y a des limites», 
avertit le président-directeur géné­
ral de l'Association minière du Qué­
bec, Dan Tolgyesi. «Ça déprécie 
éventuellement l’attrait du Québec 
pour les investisseurs. Ils exigeront 
alors un taux de rendement plus éle­
vé», estime-t-il.

Des trésors inexploités
Le sous-sol québécois a l’avanta­

ge d’être constitué à 90 % de roches 
précambriennes. Cette formation 
rocheuse présente une constitution 
géologique prometteuse, propice à 
plusieurs types de gisement. Afin 
de promouvoir davantage l’explora­
tion, le MRNFP a fait un portrait 
géologique général de la province. 
Grâce à ces données scientifiques 
et à la conjoncture favorable, les dé 
penses en exploration minière au 
Québec ont augmenté de 85 % en 
seulement trois ans, pour atteindre 
145 millions de dollars.

L’argent dépensé en prospection 
a porté fruit La province détient le 
record canadien du nombre de dé­
couvertes d’exploration réalisées de-

SYMP0SIUM 2005 • R0UYN-N0RANDA
SUR L’ENVIRONNEMENT ET LES MINES

R0UYN-N0RANDA, QUEBEC, CANADA ’
LES 15,16,17 ET 18 MAI 2005
L'Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT) et l'Institut 
canadien des mines, de la métallurgie et du pétrole (ICM) vous invitent 
à Rouyn-Noranda, Québec, Canada, du 15 au 18 mai 2005, à l'occasion 
du Symposium 2005 sur l'environnement et les mines.
Le Symposium est le résultat d'une collaboration entre la Chaire 
CRSNG - École Polytechnique-UQAT. I Unité de recherche et de service 
en technologie minérale (URSTM), l'Association minière du Québec 
(AMQ), le programme de neutralisation des eaux de drainage dans 
l'environnement minier (NEDEM) et le ministère des Ressources natu­
relles, de la Faune et des Parcs du Québec (MRNFP).
Le Symposium permettra de faire part des connaissances scientifiques 
les plus récentes et de discuter des expériences pratiques afin de 
«trouver des solutions permettant de concilier rentabilité et protection 
de l'environnement».

Dimanche 15 mai : Cours Intensifs
Lundi et mardi 16 et 17 mai : Programme technique portant 

sur : Rejets de concentrateur - 
Roches stériles - Qualité de 
effluents - Toxicité/ Biodisponi­
bilité - Remblayage - Restau­
ration - Réglementation (tra­
duction simultanée : français- 
anglais et anglais-français) 
Salon commercial

Mercredi 18 mai 2005 : Visites de sites
Suivez les publications de l'ICM pour plus de détails et visitez notre site 
WEB (accessible prochainement) à :
www.cim.org et recherchez Rouyn-Noranda 2005.
Pour plus d’information, contactez
Serge Major (ICM) : 1-800-667-1246

« Pour ouvrir une seule mine, il faut en moyenne 
avoir exploré de 150 à 200 sites potentiels »

Géologues et prospecteurs ont parcouru le Québec d'est en ouest 
à la recherche des minéraux les plus précieux. Ils se dirigent au­
jourd’hui loin vers le nord. Chacune de leurs découvertes contri­
bue à dessiner l'adas géologique de la province, qui rassemble de 
plus en plus à une carte aux trésors.

Plus que jamais, l'exploration mi­
nière a le vent en poupe (!) au 
Québec. L'industrie cherche à ou­

vrir le plus rapidement possible de 
nouvelles mines pour remplacer 
celles qui s'épuisent et profiter de la 
hausse du prix des métaux. La pro­
vince propose à ce secteur l’une des 
meilleures terres d'accueil et lui 
promet de fabuleux trésors.

Le Québec a en effet obtenu le 
1" rang canadien, et le 4e rang mon­
dial, de la «juridiction minière la 
plus attrayante pour les investisse­
ments en exploration», selon l'insti­
tut Fraser. Cette position avanta­
geuse est due à la qualité du cadre 
réglementaire, aux incitatifs fiscaux 
et au potentiel minéral de la provin­
ce. Ces facteurs lui ont d’ailleurs 
permis de se maintenir, pour une 
troisième année consécutive, panni 
les cinq premières places de ce 
classement mondial.

Ces trois dernières années, les 
dépenses d’exploration minière ont 
d'ailleurs augmenté pour atteindre 
145 millions de dollars en 2004 au 
Québec, selon Ressources natu­
relles Canada Près de 200 millions 
de dollars sont prévus pour l’année 
prochaine. Sur le terrain, de nom­
breux travaux de prospection et de 
mise en valeur sont réalisés, notam­
ment pour le diamant dans la région 
du mont Otish, pour le nickel au 
sud de Matagami et pour l'or, le 
cuivre et le zinc dans le nord-ouest 
québécois.

Plus que tout autre, le secteur du 
diamant a connu un essor phéno­

ménal qui s’explique par la décou­
verte dans le nord de gisements 
très prometteurs de kimberlite, une 
roche diamantifère. Depuis, les in­
vestisseurs dépensent toujours plus 
pour trouver cette pierre précieuse. 
En 2004, ils y ont consacré environ 
31 millions de dolLirs, presque deux 
fois plus que l’année précédente.

«77 se fait de I exploration cotnme ja­
mais auparavant. Si ce contexte peut 
perdurer pendant deux ou trois ans, 
les retombées vont être très impor­
tantes», estime le président de l'As­
sociation de l’exploration minière du 
Québec (AEMQ), Pierre Bérubé.

Québec appelé à investir
En attendant l'exploitation de 

nouveaux gisements, plusieurs 
mines voient avec inquiétude leurs 
réserves disparaître. Pis, les stocks 
ne pourront probablement pas être 
remplacés dans un proche avenir 
puisque la relance de l’exploration à 
seulement commencé récemment 
«Nous voulons que le gouvernement 
nous appuie pour le renouvellement 
des ressources», réclame le président- 
directeur général de l’Association 
minière du Québec, Dan Tolgyesi.

Le ministère des Ressources na­
turelles, Faunes et Parcs (MRNFP) 
a conscience du problème. Pour­
tant, les gouvernements des der­
nières années ont restreint plusieurs 
mesures de soutien. Le dernier bud­
get a toutefois corrigé le tir. D a entre 
autres permis d’augmenter le crédit 
d’impôt remboursable et de péren­
niser le régime des actions accrédi­

tives qui servent à financer les pe­
tites compagnies d'exploration.

Les dernières mesures adoptées 
par le gouvernement ont été ac­
cueillies de façon très positive par 
les intervenants du milieu, qui les 
attendaient depuis très longtemps. 
Trop longtemps, peut-être. «On est 
toujours en retard. Ça prend une di­
zaine d’années pour ouvrir une mine. 
Une fois ouverte, les conditions peu­
vent changer et le prix des métaux 
baisser», dit le professeur au dépar­
tement de génie des mines, de la 
métallurgie et des métaux de l'Uni­
versité lav.d, SteÊui Flaneta «Il faut 
travailler et investir de façon plus 
constante», ajoute-t-il. C’est ce qu'a 
iïdt l’Ontario ces sept dernières ;m- 
nées. Résultat: la valeur des dé­
penses d'exploration, de mémo que 
la production minière, sont plus im­
portantes chez nos voisins.

Un territoire 
à cartographier

De nombreuses découvertes 
sont à prévoir, estime Pierre Béru­
bé. «Au nord de l’axe Val d’Or— 
Rouyn-Noranda, 95 % du territoire 
n ’a pas encore été exploré sous les 
25 mètres de profimdeur», souligmM- 
il. La richesse du sous-sol ne fait au­
cun doute, mais l’ampleur du travail 
est immense. De nouvelles tech­
niques de levé géophysique, com­
me MegaTEM, faciliteraient la 
tâche. Ce système électromagné­
tique aéroporté sonde le sol jusqu’à 
200 mètres de profondeur et couvre 
aisément de vastes régions.

«Le gouvernement devrait entre­
prendre de grands travaux de muse en 
valeur du territoire avec des levés ré­
gionaux, estime lierre Bérubé. Ijits- 
qu’il publie des cartes, chaque compa­
gnie ne peut faire autrement que de se 
précipiter pour les consulter et reven­
diquer des “claims’’», explique-t-il. le

«daim» confère à son titulaire le 
droit exclusif de rechercher un gist» 
ment et de l'exploiter s'il en trouve 
un, a condition d'investir au moins 
tous les deux ;ms un montant mini­
mal en travaux d'exploration.

Quelque 27 000 nouveaux 
«daims» ont été inscrits en 2003, 
pour un total de 152 739 en activité 
dans la province. Rares sont ceux 
dont les indices minéralogiques va­
lent la peine de sV attarder. Souvent 
les compagnies ignorant même les 
plus prometteurs. «Pour ouvrir une 
seule mine, il faut en moyenne avoir 
exploré de 150 à 200sites potentiels», 
calcule Stefan Haneta

Un avenir incertain
Que réserve l’avenir à l'industrie 

minière? Personne ne peut y ré­
pondra, jxis même les s|Wvialistes. 
Le prix élevé des métaux et le 
contexte géologique prometteur air 
noncent néanmoins une décennie 
fort enrichissante. Mais tout peut 
encore basculer.

«Un cycle à la hausse s’était amor­
cé en 1996, mais il y a rule scandale 
Bre-X qui a fait mal à tout le marché 
des mines. On « ’aime pas le rappeler, 
mais c’est un élément incontour­
nable», rappelle Pierre Bérubé. 
«Tout dépend du prix, même l’évalua­
tion de Ici réserve minière, ajoute Ste- 
fim Haneta. Si aujourd’hui on consi­
dère que tel site possède une Ixmne ré­
serve minière, demain on peut la ju­
ger insuffisante si im ne peut plus l’ex­
ploiter de façon rentable à cause de la 
fluctuation des marchés.»

Difficile également d’évaluer 
avec précision la durée de vie 
d'un site minier. «Il y a un adage 
qui dit qu’on ne connaît avec préci­
sion le potentiel d’un gisement 
qu’une fois que la mine l’a épuisé», 
conte Stefan Planète.

J.-G. D.

Chez IOC, l’environnement 
on y croit dur comme fer.

dm*
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IOC, c'est la sécurité, la santé et l’environnement d'abord. 
IOC, c'est 1 578 personnes au travail,
IOC, c'est 1 million de dollars par jour investis localement. 
IOC, c’est 1 milliard de tonnes transportées.
IOC, c'est 50 ans d'histoire à Sept-îles et à Labrador City. 
IOC, c'est un autre 50 ans à produire.
IOC, c’est de nombreux clients partout dans le monde.

1000, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H3A 3G4

http://www.cim.org
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Exploration minière

Le Québec, quatrième ressource mondiale
«En Abitibi, 92 % des forages Vont été entre 0 et 200 mètres seulement»

De tous les territoires de la planète, le Québec est considéré 
comme l’un des plus propices pour faire de l’exploration mi­
nière. De surcroît, malgré la multitude d’expéditions de pros­
pection réalisées depuis un siècle, notre territoire demeure 
toujours grandement inexploré. Étonnants constats, mais 
pourtant vrais.

ARCHIVES LE DEVOIR
Forage à la recherche de diamants dans les monts Otish, à 300 km au nord de Chibougamau.
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CLAUDE LAFLEUR

Chaque année, l’institut Fra­
ser effectue une étude éva­
luant les régions du globe les 

plus favorables à l’exploration 
minière. Dans sa plus récente 
édition (janvier 2004), le Québec 
se classe au quatrième rang, der­
rière le Chili, le Nevada et l’Aus­
tralie. «Ces [quatre] juridictions 
[sic], qui offrent une géologie inté­
ressante et des politiques favo­
rables aux activités minières, se 
classent très bien dans l’index glo­
bal d'intérêt pour les investisse­
ments», précise Liv Fredricksen, 
coordonnateur de l’étude. En 
2002, le Québec occupait même 
le premier rang mondial, tou­
jours selon cet institut 

De son côté, Pierre Bérubé, 
président de l’Association de 
l’exploration minière du Québec 
(AEMQ), détaillée: «Des richesses 
minérales variées et un territoire 
encore grandement inexploré, un 
“leadership” inégalé du ministère 
des Ressources naturelles du Qué­
bec pour valoriser ce potentiel, des 
mesures fiscales très attrayantes, 
le tout dans un climat social favo­
rable au développement écono­
mique. La table est mise au Qué­
bec pour que l’exploration minière 
ravive une industrie de pointe es­
sentielle à son développement éco­
nomique et social.»

«H y a une statistique assez inté­
ressante, renchérit Renald Gau­
thier, directeur général de 
l’AEMQ. En Abitibi, une région 
où il se fait de l’exploration depuis 
75-80 ans, 92 % des forages Vont 
été entre 0 et 200 mètres seule­
ment. Donc, au-delà de 200 mètres, 
ce territoire est presque aussi vier­

ge qu’au moment où les premiers 
prospecteurs sont arrivés dans les 
années 1920-30. Et même au ni­
veau des 200 premiers mètres, il y 
a encore des découvertes qui se 
font, dont tout récemment à 
20 km seulement de Rouyn!»

M. Gauthier cite en exemple 
cette région bien explorée pour 
illustrer à quel point le Québec 
regorge de sites intéressants à 
prospecter. C’est notamment le 
cas des territoires situés dans le 
Nord et le Grand Nord. «Si on 
parle de la baie James, l’explora­
tion est encore embryonnaire», 
dit-il, alors qu’il y a aussi l’extra­
ordinaire «fosse du Labrador», 
un immense corridor géologique 
qui part de Schefferville et mon­
te vers la baie dTJngava.

Par conséquent, le Québec se 
classe parmi les principaux pro­
ducteurs miniers au monde, 
étant renommé pour sa produc­
tion de métaux précieux (or) et 
usuels (cuivre, nickel et zinc). 
Deuxième producteur de nio­
bium et de titane au monde, il 
pourrait même devenir un im­
portant producteur de diamants.

Repérage
Renald Gauthier, qui est géo­

logue, explique que l’exploration 
minière est une activité complexe 
qui nécessite d’importants inves­
tissements et une variété de res­
sources. Un géologue ou un pros­
pecteur ne se promène donc pas 
dans la nature en prélevant ici et 
là quelques pierres. Loin de pro­
céder au hasard, le repérage d’un 
gisement minier se fait en respec­
tant plusieurs étapes et au moyen 
d’outils et de techniques diverses.

«Si on part avec Vidée d’explo­

rer un territoire, explique le spé­
cialiste, on commence par re­
cueillir les informations qui exis­
tent déjà. On utilise entre autres 
la cartographie disponible et on 
compile toutes les données qu 'on 
peut trouver dans les rapports 
gouvernementaux. On consulte 
aussi les banques de données 
disponibles...»

Le fait de réviser ainsi l’infor­
mation publiée concernant une 
zone donnée peut mener à de 
nouvelles interprétations. «Vous 
savez, les modèles et les connais­
sances évoluent dans le temps 
alors qu’un géologue peut perce­
voir les choses différemment, ex­

plique M. Gauthier. C’est dire 
que, dans le même contexte géolo­
gique, on peut regarder la situa­
tion avec des yeux différents.» Il 
arrive ainsi qu’une entreprise re­
père un gisement minier sur un 
territoire qui a pourtant été ex­
ploré une dizaine de fois. «Ce 
n’est donc pas parce qu’on est pas­
sé une fois ou deux dans un sec­
teur qu’il n’y a plus rien à décou­
vrir», observe-t-il. Voilà ce qui ex­
plique pourquoi le Québec de­
meure encore un territoire si in­
téressant à explorer.

Exploration
Si ces études préliminaires

mènent à des pistes, les cher­
cheurs préparent une cam­
pagne d’exploration dans le 
cadre de laquelle des géologues 
et des prospecteurs procèdent à 
l’échantillonnage du terrain. On 
effectue aussi des levés géophy­
siques aéroportés ou à partir du 
sol. «Tout dépend de ce qu’on 
cherche et de l’ampleur du gise­
ment, précise M. Gauthier. 
L’utilisation de certaines tech­
niques dépendra aussi du type de 
métaux ou de minerais qu’on es­
père trouver.»

Si cette campagne de terrain 
donne des résultats prometteurs 
— particulièrement s’il y a des

affleurements de roche près de 
la surface ou qu’il y a un faible 
recouvrement de sol —, les 
chercheurs procèdent alors à 
des décapages. «On tente de dé­
gager la roche pour la cartogra- 
phier dans le but de comprendre 
la structure du sol, explique le 
géologue. En réalité, on tente 
d’interpréter ce qui se passe en 
trois dimensions à partir de 
ce qu’on observe en surface, en 
deux dimensions.»

Ces affleurements font l’objet 
d’une cartographie détaillée ain­
si que d’échantillonnages, les 
spécialistes tentant d’établir une 
évaluation moyenne de la zone 
minéralisée intéressante. «Si on 
ne choisissait qu’un échantillon 
ou deux, on risquerait d’être vic­
time de ce qu’on appelle dans 
notre métier “l’effet pépite", rela­
te M. Gauthier. Est-on tombé par 
hasard sur une roche très riche, 
ou est-on plutôt passé à côté?» En 
mettant le hasard de côté, les 
prospecteurs essaient donc de 
déterminer la valeur moyenne 
sur une épaisseur donnée.

Lorsque les résultats sont po­
sitifs, ils passent à la phase fora­
ge: il s’agit de déterminer ce qui 
se passe en profondeur afin de 
définir la morphologie du gise­
ment, sa taille et son amplitude. 
«Les forages peuvent varier de 
quelques mètres à deux ou trois ki­
lomètres, précise le géologue. 
Evidemment, si c’est toujours pro­
metteur, il restera à définir un pa­
tron de forage pour délimiter la 
quantité et la valeur des réserves 
minérales qu’il peut y avoir dans 
le gisement en question.»

Tous ces travaux, qui consti­
tuent uniquement la phase d’ex­
ploration, nécessitent des di­
zaines de millions de dollars et 
plusieurs années de labeur — et 
on est encore loin de l’exploita­
tion minière. «On estime, dans 
notre industrie, qu’entre la décou­
verte d’un gisement et la mise en 
production, il s'écoule environ dix 
ans!», lance Renald Gauthier.
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De nouveaux horizons à explorer
Deux grandes traditions. Un excellent partenariat.
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InfiniTEM et MegaTEM

Les gisements vus du ciel
De nouveaux outils pour Vexploration minière

Après une décennie de vaches maigres, l’industrie minière 
reprend tranquillement du service, permettant plus que ja­
mais aux nouvelles technologies de ce secteur d’activité de se 
faire valoir. Dans un contexte de reprise économique, la So­
ciété québécoise d’exploration minière (Soquem) et Abitibi 
Géophysique dévoileront le 25 novembre prochain leur der­
nière trouvaille technologique destinée à l’exploration: ITnfi- 
niTEM, un compagnon pour le MegaTEM.

ULYSSE BERGERON

T l s’agit d’une méthode de re- 
''1. connaissance, une technolo­
gie d’exploration pour les métaux 
de base», soit le cuivre, le fer, le 
nickel et le plomb, explique le 
chef géophysicien de la Soquem, 
Normand Boivin, parlant del’In- 
finiTEM. Une trouvaille qui, 
sans ébranler les 
technologies exis­
tantes, devrait néan­
moins permettre 
une exploration plus 
précise des sols.
Sans entrer dans les 
technicalités — un 
sceau de confiden­
tialité entoure pré­
sentement le nou­
veau système —,
M. Boivin souligne 
que l’instrument de 
prospection pourra 
sonder à plus de 300 mètres 
de profondeur.

Comme son nom l’indique, il 
s’agit d’un système qui utilise la 
circulation d’ondes électromagné­
tiques — TEM signifiant en an­
glais Time ElectroMagnetism. Ain­
si, à partir d’une «antenne», l’Infi- 
niTEM enverra des ondes en di­
rection des sols. Des récepteurs 
recueilleront les données afin 
d’en assurer l’interprétation. «L’ex­
ploration minière utilise générale­
ment deux types de technique: une 
qu’on qualifie de géochimique et 
une autre qui relève de la géophy­
sique. L’InfiniTEMfait partie de 
la seconde catégorie», avance le 
géophysicien.

Les deux techniques, qui ont 
été créées sensiblement au 
même moment soit au cours des 
années 1950 et 1960, ont été per­
fectionnées au cours des décen­
nies. Dans le secteur de la géo­
chimie. l’analyse d’échantillons 
des sols permet de connaître les 
composantes minérales qui s’y 
trouvent. Ce secteur est à ce 
point développé qu’il est désor­
mais possible d’analyser le sol à 
partir d’épines d epinette. «C’est 
ce qu ’on appelle de la biogéochi­
mie», précise M. Boivin.

Aucun danger 
pour l’environnement

Si, comme dans plusieurs sec­
teurs d’exploration, l’utilisation 
d’ondes fait craindre des impacts 
potentiels sur la faune et la flore, 
M. Boivin tient à préciser que «les 
technologies électromagnétiques 
n’ont aucun impact négatif». Le 
spécialiste explique à ce sujet que 

les ondes provo­
quées sont le reflet et 
l’équivalent de phé­
nomènes naturels.

«Cette technique 
provoque quelque cho­
se qui existe déjà dans 
la nature de façon 
concrète: depuis 
toujours, la Terre elle- 
même génère un 
champ magnétique. 
De plus, c’est fait à de 
très basses fréquences 
qui sont indétectables, 

affirme-t-il./ni l’impression que les 
téléphones cellulaires sont beaucoup 
plus dommageables pour l'humain 
que l’élertromagnétisme. L’ordre des 
fréquences est complètement diffé­
rent: comparativement aux ondes de 
la téléphonie cellulaire, celles utili­
sées en géophysique sont des millions 
de fois plus longues.»

Au temps de la prospection sis­
mique marine, qui visait à décou­
vrir des nappes de pétrole dans 
l’estuaire du Saint-Laurent, des 
écologistes avaient ainsi soulevé 
l’objection selon laquelle la pres­
sion émanant des canons à air 
comprimé pouvait désorienter 
certaines espèces de poisson. «U 
y a présentement un débat autour 
de la prospection sismique, mais 
ces craintes ne s’appliquent pas 
aux ondes électromagnétiques», as­
sure M. Boivin.

MegaTEM et Titan 24
L’InfiniTEM s’inscrit dans la 

continuité de systèmes déjà exis­
tants comme le MegaTEM, une 
technologie qui permet d’opérer 
des levés aéroportés des sols. «B 
émet des ondes à partir d'un avion 
qui survole un territoire donné. B 
peut donc analyser une superficie 
supérieure aux systèmes déployés

au sol», explique Michel Chou­
teau de l’Ecole polytechnique. 
Par ailleurs, l’exploration est limi­
tée à 200 mètres de profondeur. 
Une faiblesse notable si l’on 
considère que l’exploitation mi­
nière est effectuée de plus en 
plus en profondeur.

Pour sa part, M. Chouteau pré­
fère percevoir les nouvelles avan­
cées technologiques non pas com­
me une menace, mais comme des 
outils complémentaires au Mega­
TEM. Les systèmes au sol donne­
raient la possibilité de préciser et 
de pousser plus loin les levés ef­
fectués par avion.

Toujours est-il que l’industrie 
minière canadienne profite indis­
cutablement du boom minier 
mondial, en grande partie grâce à 
son expertise technologique. 
Quantec Geoscience en sait 
quelque chose. L’entreprise onta­
rienne a parcouru en 2004 quatre 
continents avec le Titan 24, son 
nouveau système de prospection. 
«Titan mesure trois paramètres: la 
résistivité électrique, la chargeabi- 
lité électrique et la résistivité ma- 
gnétotellurique — un type de mesu­
re électromagnétique», détaille l’in­
génieur géophysicien de l’entre­
prise, Jean Legault

A l’instar de ITnfiniTEM, il 
s'agit d’une technologie au sol. 
Elle peut, pour sa part, explorer 
«jusqu’à 1,5 km», assure le géo­
physicien, précisant que l’indus­
trie minière pousse les systèmes 
à être toujours plus précis et 
puissants. «Les minerais se trou­
vent plus profondément enfouis 
qu’auparavant. On doit pouvoir 
les atteindre et cela nécessite des 
progrès sur le plan technolo­
gique», admet-il.

Inévitablement, les technolo­
gies pénétrant profondément à 
l’intérieur des sols entraînent des 
coûts élevés. Jean Legault préci­
se: «C’est plus cher que le Mega­
TEM, mais moins coûteux que les 
technologies qui se rendaient à ces 
profondeurs auparavant», citant 
les instruments qui servent au fo­
rage à diamant

Les récentes avancées technolo­
giques des systèmes électroma­
gnétiques sont en grande partie 
redevables aux progrès qui ont pa­
rallèlement été effectués dans les 
domaines de l'informatique et des 
technologies liées à l’interpréta­
tion des données. Toutefois, com­
me le note M. Boivin, «l’industrie 
minière en est une où le progrès s’ef­
fectue lentement. On doit donc faire 
preuve d’un peu de patience avant 
que les technologies nouvellement 
créées soient réellement efficaces».

L’industrie
minière

canadienne
profite

indiscutablement 
du boom minier 

mondial
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ENVIRONNEMENT
Conservation de l’énergie

Un Québec beaucoup trop « énergivore »
Les dépenses énergétiques dépassent les 20 milliards de dollars par année

Le Québec se classe à la queue du peloton au Canada en ce 
qui concerne la réduction des gaz à effet de serre. On oublie 
que la géothermie est une voie d’avenir. Il faudrait recourir 
encore plus au gaz naturel. L’éolien est une option fort inté­
ressante. Autant de pistes pour la mise en place d’une 
consommation énergétique rationnelle. Si Hydro-Québec 
prêche maintenant en faveur de l’efficacité dans ce secteur, il 
faut cependant pousser plus loin la réflexion.

JACQUES NADEAU I.K DEVOIR
Mur permettant de capter l’énergie solaire à l’usine de Canadair, à Montréal.

RÉGINALD HARVEY

Inlassablement et sur diffé­
rentes tribunes, l’astrophysi­
cien et humaniste Hubert Reeves 

se porte à la défense de la planète 
en péril; il sensibilise ses audi­
toires à l’impérieuse et urgente 
nécessité de mettre fin au gaspilla­
ge énergétique. D dressait ce bilan 
tragique devant un public de 
700 personnes, réunies il y a 
quelques jours à l’Université de 
Montréal: «En 100 ans, nous 
avons brûlé la moitié du pétrole 
que la nature a mis 100 millions 
d’années à produire. Dans 20 ans, 
la demande sera plus forte que 
l’offre. Nous avons aussi brûlé la 
moitié de la forêt de la planète, »

Le temps de la conservation de 
l’énergie serait venu depuis long­
temps, à cause même du rythme 
effréné de la consommation de 
celle-ci, qui n’a de cesse de détrui­
re à petit feu plusieurs formes de 
vie planétaire. D’hier à aujour­
d’hui et jusqu’à demain, cette 
conservation passe par une réduc­
tion de la consommation énergé­
tique et par une meilleure efficaci­
té d’utilisation. Quelque temps 
après la conférence de M. Reeves, 
les nouvelles dans les journaux 
venaient confirmer encore une 
fois la justesse et la pertinence de 
ses interventions et ce, ici même: 
le Québec se classe à la queue du 
peloton au Canada en ce qui 
concerne la réduction des gaz à 
effet de serre (GES) pour 2002. 
Durant cette année, celui-ci a 
consommé plus de mazout et ses 
propriétaires de véhicules ont brû­
lé plus de litres d’essence, de telle 
sorte que les émissions de GES 

. _ ont enregistré un bond de 5 % par 
rapport à 2001. Il était également 
rapporté que le Canada pourrait 
difficilement rencontrer l’objectif 
que lui impose le protocole de 
Kyoto d’ici 2012.

Un Québec électrique
Au Québec, les dépenses éner­

gétiques dépassent les 20 mil­
liards de dollars par année. Res­
ponsable du dossier de l’énergie

à l’Union québécoise pour la 
conservation de la nature 
(UQCN), Richard Gendron laisse 
savoir que la province se dis­
tingue en cette matière, du fait 
que l'hydroélectricité, occupe 
une place prépondérante. En 
2000, celle-ci se classait au 
4' rang mondial dans la produc­
tion de cette forme d’énergie. En 
fait, selon le ministère des Res­
sources naturelles, de la Faune et 
des Parcs, l’électricité et le pétro­
le occupaient, presque à parts 
égales, près de 77 % du marché 
québécois en 2001.11 explique les 
conséquences de cette situation: 
«Dans la dynamique où, depuis fa­
cilement une dizaine d’années, il y 
a des discussions entre le fédéral et 
les provinces pour mettre de 
l'avant des mesures qui vont rédui­
re les GES, on a pu voir souvent 
qu’une forme de partenariat, par 
exemple dans le cas de l'Ontario, a 
contribué à mettre sur pied des 
programmes pour favoriser l’effi­
cacité énergétique dans le domai­
ne résidentiel.»

Ces mesures ont remporté du 
succès, et le public a été sensibili­
sé dans les autres provinces à la 
réduction de la consommation 
d’électricité produite par des cen­
trales alimentées au mazout, afin 
de limiter l’émission des gaz à ef­
fet de serre.

Tel n’a pas été le cas au Qué­
bec, où le gouvernement s’est 
dissocié de cette approche: «Ce 
n’était pas une priorité ici, parce 
qu’on se chauffe majoritairement 
à l’hydroélectricité. La volonté n’y 
était pas et [le gouvernement] ne 
voulait pas investir d’argent, 
même si le fédéral en mettait dans 
d’autres provinces comme l’Onta­
rio et l’Alberta.» Par conséquent, 
le Québec a démontré moins de 
volonté politique dans ce domai­
ne et il s’est, en même temps, pri­
vé d’investissements. Mais voilà 
qu’Hydro-Québec semble déci­
dée à prendre un virage en fa­
veur de l’économie d’énergie à 
l’échelle résidentielle, ce qui a été 
annoncé le 21 octobre dernier. Le 
spécialiste s’en réjouit à certains

égards, mais déplore un certain 
flou dans l’opération jusqu’à 
maintenant: «C’est significatif et 
c’est tout à fait bienvenu, mais on 
manque beaucoup d’information à 
ce sujet.»

Recourir à la géothermie
Il est question d’économies 

d’énergie de l’ordre de 1,5 à 3 ter- 
rawattheures à titre d’objectif 
pour 2010, avec un apport d’inves­
tissement qui passe pour ce faire 
de 237 millions de dollars à 
994 millions: «Les indications ne 
sont pas très élaborées sur les pro­
grammes qui vont être mis de 
l’avant, mais ça ne semble pas in­
clure la géothermie.» Or, selon lui, 
en puisant de la chaleur dans le 
sol à l’aide d’une pompe et d’une 
tuyauterie appropriées, tout en re­
jetant en partie l’air froid d’une 
maison à l’extérieur, il serait pos­
sible d’ajouter 2,7 terrawattheures 
supplémentaires d’économie du­
rant la même période, en se ba­
sant sur un programme existant 
déjà au Manitoba.

En excluant ce facteur géo­
thermique, des études déposées 
le printemps dernier devant la 
Régie de l’énergie font état d’un

potentiel total de 10 terrawatt­
heures économiquement ren­
tables pour 2010. A ce sujet, Ri­
chard Gendron lance ce message 
à Hydro-Québec, dans une pers­
pective environnementale: «Bra­
vo pour cette orientation récente, 
mais ne venez pas dire que ce ne 
sera pas suffisant et que vous avez 
peut-être encore besoin d’utiliser 
des énergies thermiques, comme 
dans le cas du Suroit, même si 
vous développez un peu l’éolien et 
que vous allez de l’avant avec l’effi­
cacité énergétique.»

Cela dit, il considère que la filiè­
re thermique continue de se déve­
lopper au Québec, notamment 
dans le cadre de la centrale de Bé- 
cancour, présentement en voie de

réalisation, et de l’appel d’offres 
pour 350 mégawatts de cogénéra­
tion qui a été lancé il y a peu de 
temps: «Il existe pourtant une op­
tion alternative, qui est de dévelop­
per la filière de l'efficacité énergé­
tique; celle-ci vient nous aider à 
rencontrer l’objectif de Kyoto et à ne 
pas augmenter nos émissions de 
gaz à effet de serre. »

Du pétrole au gaz naturel
Dans ce but, il serait bon de 

trouver les moyens de réduire à 
long terme l’utilisation du pétro­
le, dont les coûts ne cesseront 
de croître en raison d’une rareté 
grandissante, en lui substituant 
le gaz naturel. Le porte-parole 
de l’Union prône cette solution:

«Dès à présent, on pourrait pen­
ser à recourir au gaz naturel plu­
tôt qu’au diesel dans les réseaux 
de transport en commun; il s'agit 
de flottes de véhicules relative­
ment importantes. Im Société de 
transport de Montréal \STM] a 
déjà conduit un projet dans ce 
sens, en utilisant un mélange de 
gaz et d'hydrogène appelé “hytha- 
ne". » 11 pose le constat suivant 
sur la situation pétrolière: «Le 
développement en Chine, s'ajou­
tant à la surconsommation en 
Amérique du Nord, notamment, 
vont faire en sorte que cette res­
source soit condamnée à se raré­
fier à moyen terme.»

Qui dit pétrole étale au grand 
jour la vaste problématique du 
transport et de ses modes. 
M. Gendron se penche sur la 
question: «Sur le plan du transport 
en commun, il y aurait lieu de dé­
velopper, à bien des points de vue et 
de plus en plus, les trains de ban­
lieue. Rien n’interdit de penser 
qu 'on pourrait ouvrir de nouvelles 
voies. On pourrait électrifier le ré­
seau. Comment y parvenir? Far de 
nouveaux barrages, dont on ne 
désapprouve pas à KM) % la réali­
sation en théorie, par de l'éolien et 
par de l’efficacité énergétique qui li­
bérerait de l’énergie pouvant servir 
dans le transport.»

11 soumet cette hypothèse: «Il 
ne serait pas bête à moyen ou long 
terme de se tourner quelque peu 
vers l’utilisation du gaz naturel 
pour chauffer les bâtiments avec 
une efficacité de 95 % si, dans la 
même foulée, on encourage de fa­
çon très significative l’électrifica­
tion des réseaux de transport en 
commun. C'est une vision à long 
terme sur 20, 30, ou 40 ans. Il se­
rait intelligent d'aller dans cette di­
rection parce que brûler du gaz na­
turel, ça produit moins de gaz à ef­
fet de serre que de consommer du 
pétrole.» Et il ajoute: «Il est par 
contre aberrant de recourir à ce 
gaz pour produire de l'électricité à 
cause de l’efficacité qui se situe, 
par exemple, autour de 62 % dans 
le cas de Bécancour.»
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Passionnés de nature
Université de recherche et de formation de 2' et de 3! cycle, l’Institut national de la recherche scientifique 
(INRS) se préoccupe de l’utilisation durable des ressources, du respect de l’environnement et de l’évaluation 
des risques environnementaux. Force vive de la recherche en environnement, le centre Eau, Terre et 
Environnement apporte des solutions concrètes en matière de :

:: gestion intégrée des ressources
:: qualité de l’eau potable
:: changements climatiques : impacts et adaptation
:: biodégradation des polluants d’origine industrielle, agricole et municipale
:: caractérisation et restauration des aquifères, sols et sédiments contaminés
:: procédés d’assainissement, technologies et biotechnologies environnementales

Avec un taux de placement très élevé de ses diplômés de 2" et de 3’ cycle, l’Institut contribue également à 
doter le Québec d’une main-d'œuvre de haut niveau dans le domaine de l'environnement.

Université du Québec

Institut national de la recherche scientifique

Plus qu'un simple abri fiscal !

dans les gens et les 
essources de chez nous
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ENVIRONNEMENT
Protection des sites

Le Québec se démarque par son programme 
de réduction des rejets industriels

«Plusieurs millions ont été versés pour Venvironnement au cours des dernières années»
En même temps que le reste du Québec, l’industrie minière a 
pris le virage environnemental il y a quelque 30 ans, dans les 
années 1970, au moment où le premier ministère de l’Envi­
ronnement apparaissait dans le paysage politique québécois. 
Au cours de la dernière décennie, elle a adopté des techniques 
modernes d’exploitation et des procédés mieux adaptés au res­
pect de l’environnement dans une perspective durable.

ANDREW WALLACE REUTERS

Au Québec, l’industrie minière est assujettie à 17 lois, 
25 règlements, deux politiques et deux directives, qui sont 
toutes sous la gouverne du ministère de l’Environnement

RÉGINALD HARVEY

Malgré les années difficiles 
vécues par l’industrie miniè­
re depuis 1995, celle-ci a maintenu 

le cap en matière de protection de 
l’environnement, laquelle demeu­
re une des quatre priorités des ex­
ploitants miniers, comme l’in­
dique le rapport annuel de 2004 
de l’Association minière québécoi­
se (AMQ). Au Québec, l’industrie 
est assujettie à 17 lois, 25 règle­
ments, deux politiques et deux di­
rectives, qui sont toutes sous la 
gouverne du ministère de l’Envi­
ronnement (MENV). Jean-Fran­
çois Doyon, directeur du secteur 
environnement de l’Association, 
signale que le Québec se dé­
marque des autres provinces sur 
le plan de son programme de ré­
duction des rejets industriels.

Cet aspect de la politique envi­
ronnementale couvre plusieurs 
secteurs industriels et prend la for­
me de décrets qui, graduellement, 
se sont appliqués dans différents 
domaines au cours des dernières 
années. En 2002, un décret s’appli­
quait aux mines. M. Doyon décrit 
les avantages de ce programme: «Je 
dirais que la beauté de celui-ci — 
parce que c’est une bonne mesure —, 
c’est qu’il vise une réduction graduel­
le des rejets et ce, autant pour les vo­
lets air et eau que sol. C’est vraiment 
original parce que, ailleurs au Cana­

da, on intervient soit sur les milieux 
eux-mêmes, soit par problématique 
individuelle.» n se plaît à vanter un 
autre de ses aspects: «Ce program­
me développe et élabore une stratégie 
de réduction des rejets industriels qui 
est propre à chacun des établisse­
ments. Four nous, c'est un avantage 
du fait que, dans le secteur minier, 
on doit procéder cas par cas parce 
qu’il n’y a pas un gisement, un procé­
dé de traitement ou une configura­
tion type qui soient pareils. Le minis­
tère a émis ce décret et tout cela se 
met en œuvre graduellement.»

L’industrie est fortement moti­
vée par l’amélioration de ses perfor­
mances, et les investissements 
qu’elle consent à ce propos font la 
preuve de son engagement envi­
ronnemental: «Sur ce plan, on dé­
pend beaucoup des technologies et de 
leurs limites. Pour cette raison, on 
doit investir constamment des 
sommes d’argent importantes en re­
cherche et développement de façon à 
pouvoir repousser ces limites. On 
parie de plusieurs millions de dollars 
qui ont été versés pour l’environne­
ment au cours des dernières années.»

Le contrôle des sites
La loi sur les mines comprend 

des dispositions qui prévoient, au 
moment du démarrage d’une entre­
prise, que celle-ci dépose au minis­
tère un plan de restauration renfer­
mant les éléments suivants, une fois

les sites abandonnés: le ministère 
détermine, entre autres, quelle 
quantité de métaux devrait être pro­
duite, les quantités de résidus qui 
en découleront et les superficies 
de^ parcs en exploitation

A partir de ces informations, il 
est possible de mesurer quelle sera 
l’ampleur de la restauration du site, 
qui devra être effectuée lors de sa 
fermeture. Le directeur fait ressor­
tir un élément important «Le plan 
comporte des garanties financières 
qui sont mises de côté pour s’assurer 
que, à la fin de l'activité, on dispose­
ra des montants nécessaires pour res­
taurer. Ces sommes représentent 
70 % des montants requis pour res­
taurer les aires d’accumulation des 
résidus. Pour le secteur minier, le 
gros des coûts en environnement relè­
ve d’une telle opération. C’est une loi 
qui assure que les parcs actuels et fu­
turs seront bien encadrés à ce niveau 
par les entreprises elles-mêmes. » Le 
plan est réactualisé tous les cinq 
ans en raison des changements de 
tous ordres qui peuvent survenir 
en cours de production.

Les moments forts
En matière d’environnement un 

certain nombre d’autres grands 
événements se sont succédé au fil 
du temps; ils sont autant de points 
de repère pour déterminer l’évolu­
tion survenue dans l’industrie. Vers 
la fin des années 1980, l’Association 
minière s’est dotée d’une politique 
environnementale en vertu de la­
quelle elle fait connaître à ses 
membres les exigences que com­
portent les lois et les règlements en 
la matière. Jean-François Doyon 
ajoute cette précision: «On s’em­
ploie aussi à démontrer quelles sont 
les meilleures pratiques économique­
ment réalisables par l’industrie, tout 
en encourageant leur utilisation.»

(MENV).

Quelque temps plus tard, cet or­
ganisme décidait de rendre public 
tous les deux ans le bilan des per­
formances de l’industrie: «On a dé­
cidé de le faire nous-mêmes pour des 
raisons de transparence envers la so­
ciété. U nous apparaît aussi plus faci­
le d’apporter des correctifs plus rapi­
dement en prenant connaissance 
avant les autres des résultats obte­
nus.» Au milieu des années 1990, 
les systèmes de gestion de l’envi­
ronnement étaient intégrés au sein 
des entreprises, comme il le rap­
porte: «L’Association a beaucoup en­
couragé cette pratique. Il s’agit ni 
plus ni moins d'une série de procé­
dures qui encadrent la gestion de 
l’environnement. En d’autres termes: 
comment gère-t-on les parcs à rési­

dus, les sols contaminés et les ma­
tières dangereuses en vertu des exi­
gences des lois et règlements en vi­
gueur?» Dans ce cadre, les entre­
prises se chargent de sensibiliser 
l’ensemble de leur personnel aux 
réalités et aux préoccupations envi­
ronnementales.

M. Doyon rappelle que l’un des 
tournants majeurs a eu lieu sur le 
plan de la gestion et de la restau­
ration des parcs à résidus à peu 
près à la même période, il y a une 
dizaine d’années: «On a travaillé 
avec le gouvernement pour définir 
un cadre réglementaire qui servi­
rait à déterminer, pour les parcs ac­
tuels et futurs, des plans de restau­
ration et des garanties financières 
placés sous la responsabilité des en­

treprises. De cette façon, on peut as­
surer que le site sera restauré avant 
d’être remis entre les mains de la 
couronne.» Le Québec fut un pion­
nier en cette matière à l’échelle 
nationale, sinon mondiale.

L’amélioration 
des procédés

Jean-François Doyon mentionne 
deux autres éléments d’importan­
ce, qui ont contribué à la consolida­
tion des mesures environnemen­
tales: l’implantation des usines de 
remblais en pâte et I’utilisation des 
eaux usées. Dans le premier cas, 
un agent liant, soit du ciment ou 
des scories, est ajouté au résidu 
minier afin de l’épaissir, il est par la 
suite retourné sous terre pour fa­
voriser une meilleure extraction: 
«Cette innovation a contribué à ré­
duire nos empilements en surface 
dans une proportion de 50 %. Ce fut 
une percée majeure.»

Les compagnies d’exploitation 
ont de plus réalisé des progrès si­
gnificatifs dans l’usage de l’eau à 
travers les différents sites mi­
niers. Les procédés de traitement 
pour l’extraction des métaux exi­
gent de faire appel à de grandes 
quantités d’eau: «Une des façons 
originales que nous avons trouvées 
pour réduire les apports en eau 
fraîche consiste à récupérer des 
eaux usées à partir du parc à rési­
dus miniers. Cette proportion d’eau 
est devenue majeure et atteint 80 % 
pour l’ensemble des secteurs. Dans 
le domaine des métaux précieux is­
sus des établissements aurifères, on 
parle de 85 %. Pour les métaux fer­
reux et industriels, il est question de 
90 %.» Beaucoup d’efforts en re­
cherche et développement sont 
actuellement fournis pour aug­
menter encore ce taux de recircu­
lation des eaux.

Programme E3

L’industrie minière redore son image
«Le but premier du programme E3 est d’élever les normes de l’industrie minière 

en général en ce qui a trait au respect de l’environnement»
La protection de l’environnement en matière d’exploration 
minière est désormais inscrite au cœur des préoccupations 
de l’industrie, ce qui n’a pas toujours été le cas. Pour redo­
rer son image, cette industrie multimilliardaire s’est dotée 
d’un programme appelé E3 (Excellence environnementale en 
exploration) qui vise principalement à sensibiliser les compa­
gnies minières lors de leurs activités exploratoires par le 
biais de principes directeurs, de recommandations et autres 
cahiers des charges.

THIERRY HAROUN

Te but premier du program- 
«JLdme E3 est d’élever les normes 
de l'industrie minière en général en 
ce qui a trait au respect de l’envi­
ronnement», souligne Bill Mercer, 
directeur du secteur géologie et 
géochimie chez Noranda inc. et 
Falconbridge Itée (une filiale de la 
multinationale canadienne Noran­
da, basée à Toronto).

«Lorsqu'il est question d'explora­
tion dans un cadre naturel particu­
lier, reprend Bill Mercer, qui siège 
également au comité directeur du 
programme E3, il est important de 
prendre en compte la dynamique 
écologique d’un lieu afin d’appliquer 
des interventions efficaces. Chaque 
cas exploratoire est unique, que l’on 
travaille dans le désert, sous les tro­
piques ou dans l’Arctique. Et c’est 
notamment là qu intervient E3.»

E3 est un outil électronique, 
une sorte de catéchisme du bon 
explorateur, disponible gratuite­
ment sur la Toile (tvww.eSmi- 
ning.com). Cet instrument, créé à

l'instigation d’un consortium mi­
nier (Anglo Gold, Barrick, New- 
mont, Inco et Noranda, notam­
ment), a été mis en service l’an 
dernier lors du colloque de l’Asso­
ciation canadienne des prospec­
teurs et entrepreneurs (PDAC), 
qui parraine les opérations d’E3.

Depuis son lancement, on dé­
nombre plus de 650 consultations 
(finnes minières, géologues, cher­
cheurs scientifiques, universitaires 
et groupes environnementaux) en 
provenance de 42 pays. «Concrète­
ment, E3 peut servir à des firmes 
qui, lors d’une entreprise exploratoi­
re, se voient dans l’obligation d’en­
jamber une rivière ou une étendue 
d’eau quelconque. Ainsi, E3 propo­
se, selon le cas, différentes options 
d’opération, soit de construire un 
pont, un ponceau et autres disposi­
tifs palliant l’absence de traverses. »

Il cite un autre cas notable. 
«Une firme forait sur un lac gelé 
dans le nord de l’Ontario. Confron­
tée aux inquiétude soulevées par les 
propriétaires environnants, la fir­
me en question a dû leur expliquer

de long en large les tenants et abou­
tissants des opérations qu’elle me­
nait, et ce, en tout respect du milieu 
naturel. Après quoi, la firme a obte­
nu le feu vert de la communauté 
pour la poursuite des travaux. Ce 
cas de figure, dit-il, est disponible 
dans ses détails sur E3, et peut ser­
vir de référence à d’autres activités 
du même ordre.»

Il indique d’ailleurs que les 
dommages à l’environnement sont 
principalement causés par trois ac­
tivités lors d'explorations: travaux 
routiers, construction de traverses 
et aménagement de forages.

Relations humaines
Si les industriels miniers et les 

autochtones ont rarement convolé 
en justes noces dans le passé, il en 
serait tout autrement à l’avenir, si 
l’on s’en tient aux principes direc­
teurs d'E3, qui met les interrela­
tions humaines au rang de ses 
priorités. «Près du tiers du pro­
gramme est consacré à l’importance 
de travailler de concert avec les 
communautés respectives. Dans 
notre milieu, il est convenu de dire 
que les explorateurs, soit les géo­
logues surtout, sont nos ambassa­
deurs puisqu 'ils tâtent et parcourent 
le terrain potentiellement exploi­
table. Vous savez, les géologues visi­
tent les lieux bien avant le début des 
activités, voire des années avant. 
Donc, de fait, les géologues doivent 
tendre l’oreille aux différentes in­
quiétudes et doléances de la commu­
nauté concernée, et ce, dans un es­
prit de compréhension mutuelle.»

En d’autres mots, dit-il, il s’agit 
d’obtenir un consentement, voire 
une «licence morale» de la locali­
té. «Quand je dis cela, je pense à 
un cas qui s’est avéré en Argentine 
alors qu’un projet 
minier a avorté en 
raison d’une fa­
rouche opposition de 
la communauté lo­
cale qui, par la voie 
d’une consultation 
populaire, s’est oppo­
sée au projet en 
question.»

Il tient en outre à 
souligner qui est im­
pératif de prendre la 
mesure des sites archéologiques et 
culturels, si chers aux autoch­
tones, lors d’une intervention ex­
ploratoire. «Lors d’un projet d’exploi­
tation de zinc en Australie, nous, 
chez Noranda, avons engagé des 
aborigènes pour qu’ils nous indi­
quent l’emplacement de leurs lieux 
sacrés, de sorte que nous les évitions 
pendant nos travaux.»

«Au Chili, poursuit-il, nous 
avons construit une route qui 
contournait les terres arables des 
paysans, et ce, à leur demande. 
Une entente qui convenait aux 
deux parties, d’autant que les agri­
culteurs ont pu profiter de la nou­
velle infrastructure. »

Dans une perspective histo- 
riquè, explique-t-il, les compa­
gnies minières se sont attardées 
au milieu du siècle dernier à la 
santé et la sécurité au travail. 
Dans les années 1960 et 1970, les

enjeux environnementaux s’im­
posaient d’eux-mêmes; et désor­
mais, ce sont les dialogues avec 
les communautés intéressées qui 
s’affichent de plus en plus.

«L’avantage que 
nous avons aujour­
d’hui, avec le recul 
et l’expérience, c’est 
que nous pouvons 
rassembler tous ces 
enjeux en un tout à 
l’intérieur de nos 
politiques d’opéra­
tion. Et c’est pour­
quoi, dit-il, nous 
avons, chez Noran­
da, un département 

qui est dévolu à tous ces enjeux.»

Les normes
Comment prendre la mesure 

des normes environnementales, 
qui varient d’un pays à l’autre? «En 
fait, il y a les normes et l’application 
des normes, précise M. Mercer. 
Bon, dans certains pays, il existe des 
normes très sévères en matière d’en­
vironnement, jusqu'aux moindres 
détails, comme au Canada et en 
Norvège, particulièrement. À l’in­
verse, dans d’autres pays — et je 
pense au Chili notamment — les 
normes sont plutôt vagues. Or, dans 
un tel cas, c’est aux compagnies mi­
nières d’appliquer des normes qui 
respectent l'environnement, et c’est 
justement là où le programme E3 
peut être utilisé à bon escient. »

Ces propos laissent supposer 
que Noranda est un élève exem­
plaire pour ce qui est du respect

des écosystèmes. Est-ce bien le 
cas? «Je vous avouerais que nous 
n’avons pas eu de problèmes sé­
rieux au cours des dernières an­
nées en matière d’exploration, si­
non quelques écoulements de die­
sel lors de certaines manuten­
tions. Dans ces cas, il faut réagir 
rapidement et en aviser le gouver­
nement local.»

Le programme E3 permet en 
outre de circonscrire à long terme 
un projet d’exploitation. Ce qui, en 
soi, est une bonne chose car les 
compagnies minières ont long­
temps eu — et c’est toujours le cas 
— la réputation de laisser derrière 
eux des sites exsangues, irrespi­
rables et contaminés par des mé­
taux lourds et des gaz toxiques. «Il 
faut prévoir et évaluer un projet 
d’exploitation dans une perspective 
à plus long terme, ce que les compa­
gnies minières ne faisaient pas il y a 
30 ans à peine. Maintenant 
lorsque nous établissons un site mi­
nier, nous prévoyons les coûts de fer­
meture de la mine. C’est une ques­
tion de développement durable», ré­
torque Bill Mercer, ex-président 
de la PDAC.

L’un des principaux avantages 
du programme E3 est celui de per­
mettre à toute personne de consul­
ter les principes directeurs du pro­
gramme en matière de construc­
tion d’une route, par exemple, lui 
permettant ainsi de juger si la fir­
me impliquée dans les travaux de 
construction suit à la lettre «les re­
commandations d’E3 à cet effet», 
suggère-t-il. A bon entendeur...

Comment prendre 
la mesure 

des normes 
environnementales, 

qui varient d’un 
pays à l’autre ?
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L'Association minière du Québec L'industrie minière québécoise
contribue activement à la promotion et est partenaire du Fonds

au développement des ressources pour la biodiversité
minérales du Québec avec une gestion et des habitats de la Fondation 

responsable de l'environnement de la faune du Québec
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